
QUAND LE SOCIAL N’EST PLUS AU 

CŒUR DE LA SANTE !!!! 

La Direction Générale, par le biais de la lettre de 

cadrage du Budget 2013 de l’APHP, annonce un 

nouveau plan d’économies de 150 Millions d’Euros. A 

la recherche de l’Euro perdu, elle a décidé de trancher 

dans le vif des acquis sociaux. Alors que la dette de 

l’APHP alimente les profits des banques, la direction 

générale, pour résorber le « déficit », fait peser les 

plans d’économies sur les dépenses de personnels. 

Pour les agents de l’APHP, qui chaque jour se 

dépensent sans compter pour le bien-être des patients, 

et tiennent à bout de bras le service public hospitalier , 

au détriment même de leur santé LA DIRECTION 

GENERALE VEUT REMETTRE  EN CAUSE LES DROITS 

SOCIAUX AUTOUR DE L’ACCES AUX SOINS ET LES SOINS 

GRATUITS POUR LES AGENTS DE L’ASSISTANCE 

PUBLIQUE 

Dés début Janvier 2013, dans un souci d’économies, la 

Direction Générale veut se désengager de la mise à 

disposition des correspondants mutuelles dont le rôle 

social dans chaque établissement est essentiel pour les 

agents. 

La Direction Générale affiche la volonté de s’attaquer, 

aux soins gratuits mais aussi à la possibilité de chaque 

agent de pouvoir consulter, être hospitaliser au sein de 

notre institution avec une prise en charge allégée et 

simplifiée. 

Déjà en 2012, les mutuelles et les syndicats avec les 

personnels, avaient fait obstacle et mis en échec la 

suppression de  la défiscalisation des cotisations 

mutuelles. 

ATTENTION : 2 documents officiels de 2011 et 2012,  

du DRH de l’APHP ont listé les droits sociaux comme 

des pistes prioritaires pour résorber le déficit de plus 

de 400 Millions d’Euros : sont cités pèle mêle : la ½ 

cotisation ouvrière, les crèches, les haltes-garderies, les 

centre de loisirs (et leurs tarifs), les selfs, les collations, 

le logement social à l’APHP etc… 

Alors que de grands groupes privés se mettent en 

quatre pour attirer un salariat féminin (gouvernante 

chargée des questions domestiques (courses,  pressing, 

etc.…), crèche gratuite, complémentaire santé gratuite, 

taxi en cas de panne ou problème de transport…) La 

direction générale compte réduire et supprimer tous les 

droits sociaux qui améliorent et facilitent la vie et le bien 

être au travail. 

Pour mieux soigner la population ce n’est pas aux agents 

de faire les frais de la sous-dotation budgétaire conduite 

par l’ARS et la loi de finance de la Sécurité sociale. 

Les professionnels de l’hôpital public méritent mieux 

comme reconnaissance que ces coupes dans leur droit 

statutaire et les acquis sociaux éléments indispensables 

au bien-être au travail.  

Le maintien et l’amélioration des conditions de travail et 

de vie des agents représentent un élément essentiel de 

l’efficacité du Service Public Hospitalier au service des 

patients. 

Tous ces droits sociaux menacés, c’est aussi une attaque 

à notre pouvoir d’achat… 

Laisser la Direction générale remettre en cause ces droits 

et acquis spécifiques serait une porte ouverte au 

démantèlement du service public hospitalier. 

Agissons ensemble pour défendre nos droits et les 

conditions pour une réponse de qualité au service du 

public. 

NOUS SOIGNONS LA POPULATION, SOIGNONS NOS 

DROITS 

SIGNEZ ET FAITES SIGNER LA PETITION POUR LE 

MAINTIEN DES CORRESPONDANTS SECU ET 

MUTUELLE DANS NOS ETABLISSEMENTS (Pétition 

au verso) 

Paris, janvier 2013 

    



PETITION 

 
Les personnels de l’APHP confrontés à la remise en cause de leurs droits spécifiques soutiennent les actions 

entreprises : 

 

• Pour le maintien des décharges d’activités des correspondants de leur centre de Sécurité sociale 

professionnel, 

 

• Pour le développement d’action de prévention en lien avec le Centre de Sécurité sociale et des propositions 

faites par les CHSCT sur sites, 

 

• Pour la reconnaissance des droits spécifiques des personnels (soins gratuits, défiscalisations de cotisations 

mutuelles, demi-cotisation ouvrière …) 

 

 

Je signe  

Janvier 2013 

 

NOM/PRENOM 

 

 

ETABLISSEMENT/SERVICE 

 

SIGNATURE 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 


